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(54) DISPOSITIF PERFECTIONNE DE FERMETURE PROVISOIRE D’UN ELEMENT OUVRANT SUR 
UN ELEMENT DE SUPPORT

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de fermeture provisoire (1) d’un élément ouvrant sur un
élément de support, comprenant une base (25) et un
corps supérieur de butée (3) comprenant des moyens
(31, 32) de butée pour le blocage de l’élément ouvrant
comportant un premier élément avant latéral fixe de bu-
tée (31) et une languette arrière supérieure flexible de
butée (320) qui est apte à coopérer avec une portion de

l’élément ouvrant pour le retenir dans une position de
fermeture, et qui est apte à se déformer élastiquement
pour libérer l’élément ouvrant et permettre son passage
vers une position dite ouverte, caractérisé en ce que la
languette de butée (320) est montée mobile entre une
position initiale basse escamotée et une position fonc-
tionnelle active haute dans laquelle elle est apte à coo-
pérer avec l’ouvrant.



EP 4 105 419 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fermeture provisoire d’un élément ouvrant sur un élément
support.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif de fermeture provisoire d’une porte ou d’un élé-
ment mobile d’un véhicule automobile, par exemple d’un
hayon ou d’un capot, sur un élément structurel fixe tel
que la caisse ou la carrosserie du véhicule.

Arrière-plan technique

[0003] De manière connue, dans le domaine automo-
bile, les quatre étapes principales de fabrication d’un vé-
hicule se composent de l’emboutissage, de l’assemblage
de la tôlerie, de l’application de la peinture et du montage
final.
[0004] Pendant l’application de la peinture, des outilla-
ges, destinés à maintenir les ouvrants en position lors
du passage en peinture, sont installés sur le châssis du
véhicule, puis sont démontés après le passage en pein-
ture. Parmi ces outils, les dispositifs de fermeture provi-
soire des portes du véhicule sont montés sur le châssis
afin de maintenir les portes en position et de les empê-
cher de s’ouvrir pendant l’application de la peinture. Ces
dispositifs peuvent être montés lors de l’étape de l’as-
semblage de tôlerie ou au début de l’étape d’application
de la peinture.
[0005] Des dispositifs de fermeture provisoire connus
comprennent une platine de fixation destinée à être fixée
sur un élément de support et un corps rattaché à la platine
de fixation et formant une butée apte à servir d’appui à
l’élément ouvrant.
[0006] Dans l’exemple d’une porte de véhicule, l’élé-
ment structurel de support est le cadre structurel de porte
et l’élément ouvrant est la porte du véhicule. Dans ce
cas, le dispositif de fermeture provisoire est de préféren-
ce disposé au niveau auquel se trouvera la gâche de la
serrure de porte qui sera installée ultérieurement lors de
l’assemblage dans l’atelier montage.
[0007] Selon une première conception, pour pouvoir
être fixée sur l’élément structurel de support, la platine
de fixation peut être dotée de trous qui sont alignés avec
des trous de fixation de la gâche de la serrure. De cette
manière, la platine de fixation peut être vissée au cadre
de porte du véhicule au moyen des vis insérées dans les
alésages de ladite platine.
[0008] Par conséquent, le montage et le démontage
d’un tel dispositif de fermeture provisoire nécessitent une
étape de vissage, ce qui requiert un temps de main d’œu-
vre et entraîne une durée ainsi qu’un coût de montage
important pour chaque véhicule.
[0009] Selon une autre conception, qui est par exem-
ple illustrée dans le document FR2986257A1, le dispo-
sitif de fermeture comporte des moyens de montage et

de fixation sans vis, par emboîtement et verrouillage de
parties et de composants appartenant au socle ou platine
de fixation du dispositif de fermeture dans des alésages
ou découpes de l’élément structurel de support.
[0010] Une autre conception de ce type de moyens de
montage et de fixation sans vis est décrite et représentée
dans la demande de brevet européen EP3835523A1 au
nom du demandeur qui propose un dispositif de ferme-
ture provisoire d’un élément ouvrant sur un élément de
support.
[0011] L’élément de support comprend :

- une paroi 5 ; et
- un premier alésage 41 et un deuxième alésage 42,

réalisés sous forme de découpes, traversant cette
paroi, le deuxième alésage présentant un premier
bord et un deuxième bord faisant face au premier
bord.

[0012] Le dispositif de fermeture comprend :

- un corps de butée 3 comprenant des moyens de
blocage de l’élément ouvrant 5 ; et

- une platine 25 de fixation du corps de butée sur la
paroi comprenant :

- - une base destinée à être en appui sur une
face extérieure de la paroi ;
- - un premier organe d’accrochage 21 destiné
à être engagé dans le premier alésage de l’élé-
ment de support; et
- - un deuxième organe d’accrochage 22 destiné
à être inséré dans le deuxième alésage de l’élé-
ment de support, ce deuxième organe d’accro-
chage étant aligné avec le premier organe d’ac-
crochage selon un axe longitudinal du dispositif
1.

[0013] Le dispositif de fermeture provisoire 1 com-
prend un verrou 24.
[0014] Le dispositif de fermeture proposé permet un
montage ainsi qu’un démontage simple et rapide grâce
à un tel verrou mobile 24.
[0015] Selon cette conception proposée dans ce do-
cument EP3835523A1 - qui est illustrée aux figures an-
nexées A à E - le corps supérieur de butée 3 comprend
des moyens de butée pour le blocage de l’élément
ouvrant 5 comportant :
-- un premier élément avant latéral fixe de butée 31 qui
est apte à coopérer avec une première portion 510 de
l’élément ouvrant 5 lorsque l’élément ouvrant est dans
une position dite de fermeture; et

- une languette arrière supérieure flexible de butée
320 qui est apte à coopérer avec une seconde por-
tion 51 de l’élément ouvrant 5 pour le retenir dans
sa position de fermeture, et qui est apte à se défor-
mer élastiquement pour libérer l’élément ouvrant et
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permettre son passage vers une position dite ouver-
te.

[0016] Dans son état après la fixation du dispositif 1,
la languette flexible de butée 320 s’étend en saille glo-
balement verticalement au-dessus du bloc de butée 3.
[0017] Lors d’une première étape de la fermeture de
l’élément ouvrant 5 sur l’élément structurel de support 4,
l’élément ouvrant 5 s’approche de l’élément de support
4 en suivant la direction d’ouverture et de fermeture « F ».
[0018] Ainsi, l’élément ouvrant 5-51 s’approche au fur
et à mesure de la languette flexible de butée 320 jusqu’à
aller au contact avec celle-ci.
[0019] Le contact entre l’élément ouvrant et la languet-
te flexible de butée 320 marque le début de la deuxième
étape de la fermeture. Le contact se fait au niveau d’un
bord d’une ouverture 51 de passage de serrure avec un
bec de la patte flexible de butée 320.
[0020] Le contact entre l’élément ouvrant et la patte
flexible de butée marque le début de la deuxième étape
de la fermeture.
[0021] La patte flexible de butée 320 est ici associée
à un plateau 326 selon un agencement en « V ». Dans
sa position initiale, la languette flexible de butée 320 est
inclinée par rapport à l’axe vertical tandis que le plateau
326 s’étend sensiblement selon un axe longitudinal et
horizontal.
[0022] La patte flexible de butée 320 avec son plateau
associé 326 est montée mobile en rotation par rapport
au corps de butée et son pivotement par rapport au corps
de butée est assuré par une charnière élastique 322 à
effet ressort de rappel d’axe horizontal.
[0023] Ainsi, l’axe de la charnière 322 constitue l’axe
de pivotement de la languette flexible de butée 320.
[0024] Grâce à cette charnière élastique, la languette
flexible de butée peut s’effacer en pivotant de manière
que la languette flexible de butée 320 se déplace vers le
bas pour laisser passer l’élément ouvrant. Ainsi, la patte
flexible de butée est dans une position sollicitée suite au
contact avec l’élément ouvrant.
[0025] La languette flexible de butée 320 présente une
résistance faible à l’élément ouvrant.
[0026] Une fois que l’élément ouvrant dépasse la lan-
guette flexible de butée, elle revient dans son état et sa
position initiale grâce à l’action de sa charnière élastique
322, ce qui empêche le retour de l’élément ouvrant, et
donc son ouverture intempestive.
[0027] Dans une position de fermeture complète dans
laquelle un bord 510 de l’ouvrant 5 est en contact avec
le premier élément avant latéral fixe de butée 31, il y a
un jeu de fonctionnement entre la languette flexible de
butée 320 et l’élément ouvrant. La raideur de la languette
flexible de butée 320 permet de retenir l’élément ouvrant.
[0028] Lors de l’ouverture de l’ouvrant, il est déplacé
dans un sens opposé au sens de la fermeture jusqu’à
être de nouveau en contact avec la languette flexible de
butée 320, au niveau d’une autre face, orientée vers l’ar-
rière, de ses deux faces latérales opposées.

[0029] Etant donné que la languette flexible de butée
320 peut se déformer élastiquement, il suffit d’appliquer
un effort adapté relativement faible, dont la valeur est par
exemple comprise entre 30N et 60N, pour faire fléchir la
languette flexible de butée 320, par déformation élasti-
que, qui bascule vers l’avant pour libérer l’élément
ouvrant.
[0030] Selon une telle conception de la patte flexible
de butée, dès le montage du dispositif effectué, elle se
trouve en permanence dans une position fonctionnelle
active, et notamment dès la première fermeture de l’élé-
ment ouvrant, par exemple en vue de la réalisation des
opérations de peinture.
[0031] Or un tel fonctionnement n’est pas toujours sou-
haitable, et notamment pour éviter des phénomènes dits
de « grain » entre la patte flexible de butée 320 et une
ou des zone(s) peinte(s).
[0032] Par contre, il peut s’avérer nécessaire de pou-
voir retenir ensuite l’élément ouvrant par rapport à l’élé-
ment structurel de support, et notamment entre les opé-
rations de peinture et les opérations de montage ; no-
tamment parce que les actions de transfert, particulière-
ment lorsqu’elles sont robotisées, entre les ateliers et /
ou postes auxquels sont effectués ces opérations suc-
cessives de peinture et de montage, nécessitent une re-
tenue fiable et résistant à des efforts importants suscep-
tibles d’être appliqués à la languette de retenue.
[0033] Le document FR-3058122-A1 illustre une con-
ception selon le préambule de la revendication 1.

Résumé de l’invention

[0034] L’invention vise à remédier à tout ou partie des
inconvénients de l’état de la technique en proposant un
dispositif perfectionné de fermeture provisoire d’un élé-
ment ouvrant sur un élément de support.
[0035] L’invention propose un dispositif de fermeture
provisoire d’un élément ouvrant sur un élément de sup-
port comprenant une paroi,
ledit dispositif comprenant :

- une platine inférieure de fixation comprenant une ba-
se d’orientation horizontale destinée à être en appui
sur une face extérieure de la paroi ;

- et un corps supérieur de butée comprenant des
moyens de butée pour le blocage de l’élément
ouvrant comportant :
-- un premier élément avant latéral fixe de butée qui
est apte à coopérer avec une première portion de
l’élément ouvrant lorsque l’élément ouvrant est dans
une position dite de fermeture; et

- une languette arrière supérieure flexible de butée
qui est apte à coopérer avec une seconde portion
de l’élément ouvrant pour le retenir dans sa position
de fermeture, et qui est apte à se déformer élasti-
quement pour libérer l’élément ouvrant et permettre
son passage vers une position dite ouverte,
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dans lequel la languette de butée est montée mobile sur
le corps de butée entre :

- une position escamotée dans laquelle elle n’est pas
apte à coopérer avec ladite seconde portion de
l’ouvrant ;

- et une position fonctionnelle active dans laquelle elle
est apte à coopérer avec ladite seconde portion de
l’ouvrant,

caractérisé en ce que le corps supérieur de butée com-
porte un élément supérieur fixe d’appui avec lequel la
languette de butée coopère lorsqu’elle est dans sa posi-
tion fonctionnelle active et lorsqu’elle est sollicitée par
ladite seconde portion de l’élément ouvrant dans un sens
correspondant à la fermeture de l’élément ouvrant.
[0036] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- le corps supérieur de butée comporte :

-- un premier élément supérieur fixe d’appui
avec lequel la languette de butée coopère lors-
qu’elle est dans sa position fonctionnelle active
et lorsqu’elle est sollicitée par ladite seconde
portion de l’élément ouvrant dans un sens cor-
respondant à l’ouverture de l’élément ouvrant ;
-- et un deuxième élément supérieur fixe d’appui
avec lequel la languette de butée coopère lors-
qu’elle est dans sa position fonctionnelle active
et lorsqu’elle est sollicitée par ladite seconde
portion de l’élément ouvrant dans un sens cor-
respondant à la fermeture de l’élément ouvrant ;

- le dispositif comporte des moyens de verrouillage
de la languette de butée dans sa position fonction-
nelle active qui s’engagent automatiquement lors du
passage de la languette de butée de sa position es-
camotée à sa position fonctionnelle active ;

- la languette de butée est montée articulée sur le
corps de butée, autour d’un axe horizontal, entre une
position angulaire escamotée et une position angu-
laire fonctionnelle active ;

- le premier élément supérieur fixe d’appui est une
branche supérieure avant d’appui délimitée par une
première face latérale arrière d’appui qui s’étend
vers le haut ;

- languette de butée comporte un tronçon distal d’ex-
trémité supérieure qui, dans la position fonctionnelle
active de la languette de butée, s’étend en saille au-
delà de l’extrémité supérieure de ladite branche su-
périeure d’appui ;

- le deuxième élément supérieur fixe d’appui est une
branche arrière d’appui qui s’étend vers le haut et
qui est délimitée par une deuxième face supérieure
d’appui orientée vers le haut ;

- le deuxième élément supérieur fixe est une branche
d’appui qui s’étend vers le haut à partir du corps su-
périeur de butée, et ladite deuxième face supérieure

d’appui orientée vers le haut est agencée à une ex-
trémité supérieure libre de cette branche ;

- la languette de butée comporte :

-- un tronçon proximal d’extrémité inférieure qui
est monté articulé sur le corps supérieur de
butée ;
-- et un plateau rigide d’appui qui s’étend longi-
tudinalement vers l’arrière à partir de ce tronçon
proximal d’extrémité inférieure de la languette
de butée et qui, lorsque la languette de butée
est dans sa position fonctionnelle active, coo-
père avec ladite deuxième face supérieure
d’appui ;

- le dispositif comporte des moyens de verrouillage
de la languette de butée dans sa position escamotée
qui s’engagent automatiquement lors du passage de
la languette de butée de sa position fonctionnelle
active à sa position escamotée. ;

- le corps supérieur de butée et la languette de butée
sont réalisés en une seule pièce par moulage, no-
tamment en matière plastique ;

- le plateau comporte une jambe supérieure de ver-
rouillage et d’appui qui s’étend verticalement vers le
haut et qui, à son extrémité supérieure, comporte un
doigt de verrouillage et d’appui dont une face infé-
rieure est conformée en une facette inférieure d’ap-
pui orientée vers le bas et dont une face supérieure
est conformée en une rampe inclinée et, dans la po-
sition fonctionnelle de la languette de butée ladite
facette inférieure d’appui coopère avec ladite
deuxième face supérieure d’appui ;

- le plateau comporte une jambe supérieure de ver-
rouillage et d’appui, apte à fléchir élastiquement, qui
s’étend verticalement vers le haut et qui, à son ex-
trémité supérieure, comporte un doigt de verrouilla-
ge et d’appui dont une face inférieure est conformée
en une facette inférieure d’appui orientée vers le bas
et dont une face supérieure est conformée en une
rampe inclinée et, dans la position fonctionnelle de
la languette de butée, ladite facette inférieure d’appui
coopère avec ladite deuxième face supérieure
d’appui ;

- ladite facette inférieure d’appui et ladite deuxième
face supérieure d’appui présentent une inclinaison
commune et complémentaire, et ladite jambe supé-
rieure de verrouillage est apte à fléchir
élastiquement ;

- le dispositif comporte des moyens de commande du
déverrouillage de la languette de butée dans sa po-
sition angulaire fonctionnelle active ;

- le dispositif comporte un bras de commande du dé-
verrouillage qui est solidaire de la jambe supérieure
de verrouillage, et avec lequel la languette de butée
coopère lorsqu’elle se déplace depuis sa position
fonctionnelle active vers sa position escamotée ;

- le bras de commande du déverrouillage prolonge

5 6 
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vers l’avant le doigt de verrouillage, et la languette
de butée comporte un actionneur apte à coopérer
avec le bras de commande du déverrouillage qui
s’étend vers l’arrière depuis une face arrière 319 de
la languette de butée. L’invention propose aussi un
procédé de montage sur un élément de support, et
de mise en œuvre, d’un dispositif de fermeture pro-
visoire selon l’invention, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes consistant à :

- dans la position ouverte de l’élément d’ouvrant par
rapport à l’élément de support, fixer le dispositif sur
une face extérieure d’une paroi du support ;

- fermer l’élément d’ouvrant par rapport à l’élément de
support en amenant le premier élément avant latéral
fixe de butée à coopérer avec une première portion
de l’élément ouvrant ;

- déplacer la languette de butée à partir de sa position
escamotée vers sa position fonctionnelle active dans
laquelle elle est apte à coopérer avec une seconde
portion de l’élément ouvrant pour le retenir dans sa
position de fermeture.

Brève descriptions des figures

[0037] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig.1] - la figure 1 est une vue en perspective et une
vue de côté d’un dispositif de fermeture provisoire
d’un élément ouvrant sur un élément de support, réa-
lisé selon l’état de la technique ;
[Fig.2] - la figure 2 est une autre vue en perspective
du dispositif de fermeture de la figure 1 montrant une
platine de fixation faisant partie dudit dispositif ; la-
dite platine de fixation comprenant un verrou en po-
sition verrouillée ;
[Fig.3] - la figure 3 est une vue en perspective avant
du dispositif de la figure 2 ;
[Fig.4] - la figure 4 est vue en perspective du dispositif
de fermeture de la figure 1 et de l’élément ouvrant
lors d’une étape de la fermeture de l’élément ouvrant
sur l’élément ;
[Fig.5] - la figure 5 est une vue schématique en pers-
pective de l’élément ouvrant en position de fermeture
et du dispositif de fermeture provisoire de la figure 1 ;
[Fig.6] - la figure 6 est une vue en perspective de
trois-quarts avant d’un premier exemple de réalisa-
tion d’un dispositif de fermeture provisoire d’un élé-
ment ouvrant sur un élément de support, et sur la-
quelle la languette arrière supérieure flexible de bu-
tée est dans sa position initiale escamotée ;
[Fig.7] - la figure 7 est une vue de côté du dispositif
représenté à la figure 6 ;
[Fig.8] - la figure 8 est vue arrière du dispositif repré-
senté à la figure 6 ;

[Fig.9] - la figure 9 est une vue analogue à celle de
la figure 6 sur laquelle la languette arrière supérieure
flexible de butée est dans sa position fonctionnelle
active dans laquelle elle est apte à coopérer avec
ladite seconde portion de l’ouvrant ;
[Fig.10] - la figure 10 est une vue de côté du dispositif
représenté à la figure 9 ;
[Fig.11] - la figure 11 est une vue arrière du dispositif
représenté à la figure 9 ;
[Fig.12.] - la figure 12 est une vue en perspective de
dessus de l’élément supérieur de butée en forme de
« V » constitué de la languette flexible de butée et
du plateau rigide ;
[Fig.13] - la figure 13 est une vue en perspective de
dessous de l’élément mobile de butée de la figure
12 ;
[Fig.14] - la figure 14 est une vue à grande échelle
d’un détail de conception de la partie supérieure du
bloc de butée ;
[Fig.15.] - la figure 15 est une représentation sché-
matique illustrant un cycle d’ouverture et de ferme-
ture de l’élément ouvrant et sa coopération avec la
languette flexible de butée ;
[Fig.16] - la figure 16 est une vue en perspective de
trois-quarts arrière d’un deuxième exemple de réa-
lisation d’un dispositif de fermeture provisoire d’un
élément ouvrant sur un élément de support, et sur
laquelle la languette arrière supérieure flexible de
butée est dans sa position escamotée ;
[Fig.17] - la figure 17 est une vue de détail en coupe
par un plan vertical et longitudinal médian de la partie
supérieure arrière du dispositif de la figure 16 ;
[Fig.18] - la figure 18 est une vue analogue à celle
de la figure 17, sur laquelle la languette arrière su-
périeure flexible de butée est dans sa position fonc-
tionnelle active ;
[Fig.19] - la figure 19 est une vue en perspective de
dessous de l’élément supérieur de butée du dispo-
sitif représenté à la figure 16 ;
[Fig.20] - la figure 20 est une vue de côté d’une va-
riante de réalisation du dispositif représenté à la fi-
gure 16 ;
[Fig.21] - la figure 21 est une vue en perspective de
trois-quarts arrière d’un troisième exemple de réali-
sation d’un dispositif de fermeture provisoire d’un
élément ouvrant sur un élément de support, et sur
laquelle la languette arrière supérieure flexible de
butée est dans sa position escamotée ;
[Fig.22] - la figure 22 est une vue de détail en coupe
par un plan vertical et longitudinal médian de la partie
supérieure arrière du dispositif de la figure 21 ;
[Fig.23] - la figure 23 est une vue analogue à celle
de la figure 22, sur laquelle la languette arrière su-
périeure flexible de butée est dans sa position fonc-
tionnelle active ;
[Fig.24] - la figure 24 est une vue en perspective de
dessous de l’élément supérieur de butée du dispo-
sitif représenté à la figure 21 ;
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[0038] Pour la description de l’invention et la compré-
hension des revendications, on adoptera à titre non limi-
tatif et sans référence à la gravité terrestre les orienta-
tions verticale, longitudinale et transversale selon le re-
père V, L, T indiqué aux figures dont les axes longitudinal
L et transversal T s’étendent dans un plan horizontal.
[0039] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, similaires ou analogues seront désignés par
les mêmes chiffres de référence.

Description détaillée de l’exemple de conception 
d’un dispositif selon l’état de la technique - Figures 
1 à 5

[0040] Sur la figure 1, est représenté un dispositif de
fermeture provisoire 1 selon l’état de la technique d’un
élément ouvrant 5 sur un élément de support 4. Dans cet
exemple de réalisation, le dispositif de fermeture provi-
soire 1 est en matériau plastique moulé monobloc en une
seule pièce tandis que l’élément ouvrant 5 est une porte
d’un véhicule automobile et que l’élément structurel de
support 4 est un cadre de porte appartenant à la caisse
du véhicule.
[0041] Le dispositif présente une symétrie générale de
conception par rapport à un plan vertical et longitudinal
médian.
[0042] Comme représenté aux figures 1 à 4, l’élément
ouvrant 5 comprend notamment une ouverture 51 de
passage de serrure.
[0043] L’élément structurel de support 4 est composé
d’une paroi 40 comportant une face extérieure 45 visible
depuis l’extérieur comme présenté sur la figure 3 et une
face intérieure opposée à la face extérieure.
[0044] L’élément de support 4 comprend en outre des
alésages découpés de fixation comprenant notamment
un premier alésage 41 et un deuxième alésage 42 alignés
selon une direction d’ouverture et de fermeture F de l’élé-
ment ouvrant 50
[0045] Ces alésages sont utilisés pour fixer une partie
de la serrure, notamment la partie comportant la gâche,
à l’élément de support 4.
[0046] Pour faciliter la description et la compréhension
des revendications, on adoptera à titre non limitatif et
sans référence limitative à la gravité terrestre les orien-
tations verticale, longitudinale et transversale selon le
repère V, L, T indiqué aux figures dont les axes longitu-
dinal L et transversal T s’étendent dans un plan horizon-
tal.
[0047] L’axe longitudinal L est ici orienté d’arrière vers
l’avant, de la droite vers la gauche de la figure 1, et il est
parallèle à la direction « F » d’ouverture et de fermeture
de l’ouvrant. En outre, l’axe vertical V est orienté du bas
vers le haut de la figure 1.
[0048] Le dispositif de fermeture provisoire 1 com-
prend une platine de fixation 2 et un corps de butée 3.
La platine, ou socle, de fixation 2 assure la fixation du
dispositif 1 sur l’élément de support 4 au moyen d’un
premier organe d’accrochage 21 et d’un deuxième orga-

ne d’accrochage 22. Dans cet exemple, le premier orga-
ne d’accrochage 21 est destiné à être engagé dans le
premier alésage 41 de l’élément de support 4 tandis que
le deuxième organe d’accrochage 22 est destiné à être
engagé dans le deuxième alésage 42 de l’élément de
support.
[0049] La platine de fixation 2 comprend en outre une
base 25, d’orientation générale horizontale destinée à
être en appui sur la face extérieure 45 de l’élément de
support 4 lorsque le dispositif de fermeture provisoire 1
est monté sur l’élément de support 4.
[0050] La platine de fixation 2 comprend également un
verrou 24 mobile par rapport au deuxième organe d’ac-
crochage 22 entre une position de repos verrouillée et
une position sous contrainte déverrouillée, et il permet
de bloquer tout déplacement axial du dispositif 1 par rap-
port à l’élément de support 4.
[0051] Dans l’exemple illustré, le verrou 24 comprend
une partie de préhension 240 permettant une prise facile
du verrou 24 pour faire passer ce verrou en position dé-
verrouillée.
[0052] La figure 3 illustre une étape du procédé de
montage en vue de l’insertion du premier organe d’ac-
crochage 21 dans le premier alésage 41. A l’issue de
cette première étape, la deuxième étape du procédé de
montage consiste à basculer le dispositif 1 pour insérer
successivement le premier organe d’accrochage 21puis
le deuxième organe d’accrochage 22 respectivement
dans le premier alésage 41 et dans le deuxième alésage
42. A l’issue de la deuxième étape le verrou 24 est dans
sa position déverrouillée.
[0053] Ensuite, une fois que le verrou 24 est dans la
position verrouillée, le dispositif de fermeture provisoire
1 est attaché de manière immobile à l’élément de support
4.
[0054] Pour le démontage du dispositif de fermeture
provisoire 1, il suffit de relever manuellement le verrou 24.
[0055] Le corps de butée 3 comprend un premier or-
gane fixe de butée qui est ici un nez latéral de butée 31
qui est apte à venir en appui longitudinal vers l’avant sur
un fond 510 de l’ouverture 51 de passage de serrure de
l’élément ouvrant 5 lorsque l’élément ouvrant 5 est dans
une position de fermeture.
[0056] Le corps de butée 3 comprend en outre un
deuxième organe mobile de butée ayant pour fonction
de maintien de l’élément ouvrant 5, notamment pour évi-
ter toute ouverture intempestive de l’élément ouvrant 5.
[0057] Le nez de butée 31 constitue une butée de po-
sitionnement de l’élément ouvrant 5, et la languette flexi-
ble de butée 320 constituent un moyen de retenue de
l’élément ouvrant 5.
[0058] Le deuxième élément mobile de butée 32 est
en forme générale de « V » et il est essentiellement cons-
titué d’une languette flexible 320.
[0059] La languette flexible de butée est associée en
une seule pièce mobile à un plateau rigide 326. Lorsque
le deuxième élément mobile est dans sa position initiale,
la languette flexible de butée 320 est inclinée par rapport
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à l’axe vertical V, tandis que le plateau 326 s’étend sen-
siblement horizontalement d’arrière vers l’avant, selon
l’axe longitudinal L.
[0060] Dans l’exemple illustré, un bec avant 321 de la
languette flexible de butée 320 est prévu avec une arête
qui vient au contact en premier avec l’élément ouvrant
5, ce qui permet de réduire le frottement entre la patte
flexible de butée et l’élément ouvrant 5 et d’éviter ainsi
les rayures.
[0061] Le deuxième élément mobile 32 avec la lan-
guette de butée 320 est monté mobile en rotation par
rapport au corps de butée 3. Le mouvement de rotation
du est assuré par la charnière élastique à effet ressort
de rappel 322 d’axe K.
[0062] Afin de mieux guider la course de la languette
flexible de butée 320, le plateau 326 comprend un pion
de guidage 323 engagé dans une glissière ou lumière
verticale de guidage 33 pratiquée dans le corps de butée
3, à son extrémité arrière. Le pion 323 et la glissière 33
sont visibles par exemple sur la figure 3. Le pion 323 est
situé à une extrémité libre du plateau 326.
[0063] Grâce à la charnière élastique 322 et le pion
323 dans la deuxième glissière 33, lors du contact entre
l’élément ouvrant 5 et la languette flexible de butée 320,
celle-ci s’articule autour de l’axe de rotation K et son mou-
vement est guidé par la deuxième glissière 33 de manière
que la languette flexible 320 se déplace vers le bas et
s’efface pour permettre le passage de l’élément ouvrant.
[0064] Pour le démontage du dispositif de fermeture
provisoire 1, il suffit de relever manuellement le verrou 24.

Description détaillée du premier exemple de concep-
tion d’un dispositif selon l’invention - Figures 6 à 14

[0065] Dans la description qui va suivre, des éléments
et composants identiques, similaires ou analogues à
ceux représentés et décrits en référence aux figures 1 à
5 seront désignés par les mêmes références numériques
ou alphanumériques.
[0066] La conception de la partie inférieure du dispo-
sitif 1 est identique à celle du dispositif 1 selon l’état de
la technique.
[0067] A sa partie arrière, en considérant toujours
l’orientation de l’axe longitudinal L, le plateau 326 de l’élé-
ment de butée 32 comporte deux branches transversales
328 opposées constituant une partie de préhension pour
le déplacer en le faisant pivoter autour de l’axe K de la
charnière 322 et ainsi pour faire pivoter la languette flexi-
ble de butée 320 autour de l’axe K à partir de sa position
initiale escamotée vers sa position fonctionnelle active.
[0068] Les branches de préhension 328 sont rigidifiées
par des nervures inférieures 329.
[0069] Le plateau 326 est aussi rigidifié sur toute sa
longueur par une nervure longitudinale centrale 330 qui
s’étend le long de la face inférieure 327 jusqu’au pion de
guidage 323.
[0070] A son extrémité arrière, et à proximité du pion
de guidage 323, la face inférieure plane 327 du plateau

326 comporte, de part et d’autre de la nervure centrale
330, deux facettes inférieures d’appui coplanaires 332
orientées vers le bas.
[0071] Au-delà du bord transversal d’extrémité arrière
325 du plateau 326, et en avant du pion de guidage 323,
le plateau 326 comporte deux liens minces transversa-
lement opposés 334 qui, à l’issue du moulage du dispo-
sitif 1, assurent une fonction de retenue temporaire du
plateau 326, et donc de l’élément de butée 32, dans sa
position basse initiale escamotée, dite position ou état
de livraison, qui est illustrée aux figures 6 à 8.
[0072] Ces liens minces 334 sont conçus pour se rom-
pre lorsqu’un opérateur agit sur les branches de préhen-
sion 328 pour faire pivoter le plateau 326 autour de l’axe
K, dans le sens antihoraire en considérant la figure 7.
[0073] Au voisinage de son bord transversal d’extré-
mité arrière 325, le plateau comporte deux rampes trans-
versales inclinées 336 qui sont orientées vers l’arrière et
vers le haut et dont chacune est agencée au-dessus
d’une facette inférieure d’appui 332.
[0074] Le bord transversal d’extrémité arrière 335 du
plateau 326 est raccordé à la partie avant du corps su-
périeur de butée 3 par la portion amincie constituant la
charnière 322 d’articulation de l’élément de butée 32.
[0075] S’agissant de la languette flexible 320, elle est
délimitée vers l’arrière par une face transversale arrière
globalement plane 319, et vers l’avant par une face trans-
versale avant globalement plane 321.
[0076] A sa partie supérieure avant, le corps supérieur
de butée 3 comporte une branche supérieure rigide avant
60 qui s’étend globalement vers le haut en étant légère-
ment incliné vers l’arrière.
[0077] Cette branche avant 60 est une branche d’appui
pour la portion en vis-à-vis de la face transversale avant
321 de la languette flexible de butée 320 qui, au sens de
l’invention, constitue le premier élément supérieur fixe
d’appui.
[0078] A cet effet, comme on peut le voir à la figure 10,
la branche supérieure rigide fixe d’appui 60 comporte
une face transversale arrière 61 qui est apte à coopérer
avec la portion en vis-à-vis de la face transversale avant
321 appartenant au tronçon proximal inférieur 317 de la
languette flexible de butée 320.
[0079] La languette flexible de butée 320 se prolonge
verticalement au-delà du bord transversal d’extrémité su-
périeure 63 de la branche avant 60.
[0080] De ce fait et comme on peut le voir à la figure
10, par ses deux faces transversales opposées 319 et
321, le tronçon distal d’extrémité supérieure 318 de la
languette de butée 320 est apte à coopérer avec la se-
conde portion 51 de l’élément ouvrant 5.
[0081] A sa partie supérieure arrière, le corps supé-
rieur de butée 3 comporte une paire symétrique de bran-
ches supérieures arrière d’appui 70 qui s’étendent glo-
balement vers le haut en étant légèrement incliné vers
l’avant.
[0082] Les branches arrière 70 sont adjacentes à la
glissière ou lumière verticale de guidage 33 pratiquée
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dans le corps de butée 3 et agencée à l’arrière de la
partie supérieure de celui-ci. A son extrémité supérieure
libre, chaque branche arrière d’appui 70 est délimitée par
une face horizontale supérieure d’appui 72 qui est orien-
tée vers le haut et dont chacune est apte à coopérer avec
une facette 332 en vis-à-vis du plateau 326.
[0083] La conception, la dimension, et le positionne-
ment de chaque branche arrière d’appui sont tels que
chaque branche constitue un pied vertical apte à encais-
ser les efforts, orientés verticalement de haut en bas, qui
lui sont appliqués par la facette associée 332.
[0084] Chaque branche arrière d’appui 70 est ratta-
chée au corps supérieur 3 par son tronçon d’extrémité
inférieure 74 qui est aminci.
[0085] Ce tronçon aminci 74 permet - par déformation
élastique de cette zone amincie - un basculement tem-
poraire de chaque branche arrière d’appui 70, autour
d’un axe transversal A1 et dans le sens horaire en con-
sidérant par exemple la figure 7, lors du passage de l’élé-
ment de butée, et donc de la languette flexible 320 de
sa position initiale escamotée à sa position fonctionnelle
active.
[0086] Pour faciliter ce basculement et cet effacement
lors du passage de la portion d’extrémité longitudinale
arrière du plateau 326, chaque branche arrière d’appui
comporte à sa partie supérieure un profil de came 76 qui
est apte à coopérer avec la rampe en vis-à-vis 336 du
plateau 326.
[0087] A l’issue d’un tel basculement, par un effet de
rappel élastique, chaque branche arrière d’appui 70 re-
vient automatiquement dans son état initial tel qu’illustré
aux figures.
[0088] Ainsi, le dispositif 1 selon l’invention comporte
des moyens de verrouillage du plateau 326, et donc de
la languette flexible de butée 320 (Qui en est rigidement
solidaire) dans sa position fonctionnelle active. Ces
moyens de verrouillage s’engagent automatiquement
lors du passage de la languette de butée 320 de sa po-
sition initiale escamotée à sa position fonctionnelle active
[0089] Dans la position illustrée aux figures 6 à 9, l’élé-
ment mobile de butée 32, et donc la languette flexible de
butée 320, est dans sa position initiale basse escamotée
dans laquelle elle est retenue par les liens frangibles 334.
[0090] Dans cette position, le tronçon distal 318 de la
languette flexible de butée 320 est en position basse.
[0091] Dans cette position ou état, après montage du
dispositif 1 en place sur l’élément structurel fixe de sup-
port, il est par exemple possible de fermer l’ouvrant 5,
sans interférence entre la languette flexible de butée 320
et la seconde portion 51 de l’élément ouvrant 5.
[0092] La languette flexible de butée 320 n’assure ainsi
aucune fonction de frein ou de retenue de l’ouvrant 5.
[0093] En considérant la figure 7, pour amener ensuite
la languette flexible de butée 320 dans sa position, ou
état, fonctionnelle active, un opérateur doit la faire pivoter
dans le sens antihoraire autour de l’axe K de la charnière
322.
[0094] Pour ce faire, il agit sur les branches de pré-

hension 328 pour tirer le plateau vers le haut. Lors du
pivotement, sous l’effet de l’effort de traction exercé par
l’opérateur, les liens minces frangibles 334 se rompent,
puis les rampes 336 coopèrent avec les profils de came
76 et la course de pivotement se poursuit jusqu’à ce que
le plateau 326 atteigne sa position horizontale illustrée
à la figure 10 dans laquelle les facettes 332 se trouvent
en vis-à-vis des faces horizontales d’appui 72.
[0095] Dans cette même position, le tronçon proximal
317 de la languette flexible de butée 320 se trouve en
appui contre la face transversale arrière 61 de la branche
avant d’appui 60.
[0096] Le déplacement en pivotement du plateau 326
autour de l’axe K sont aussi guidés par le pion 323 qui
est reçu en coulissement dans la glissière 33.
[0097] En considérant la figure 10, si l’on vient agir sur
la face transversale avant 321 du tronçon distal supérieur
318 de la languette flexible de butée 320, celle-ci peut
fléchir élastiquement en exerçant un effort de franchis-
sement relativement faible, par exemple compris entre
20 et 40 newtons.
[0098] Par contre, si l’on vient agir sur la face trans-
versale arrière 319 du tronçon distal supérieur de la lan-
guette flexible de butée 320, celle-ci est en appui sur une
grande partie de sa hauteur contre la face transversale
arrière 61 de la branche avant d’appui 60 et sa capacité
de flexion est réduite et elle exerce alors un effort de
résistance plus élevé, par exemple supérieur à 80 new-
tons.
[0099] On a représenté schématiquement à la figure
15 un exemple d’un cycle de coopération de la languette
flexible de butée 320 avec la portion 51 de l’élément
ouvrant 5.
[0100] Dans la position « A », la languette flexible de
butée 320 est dans sa position fonctionnelle active et
l’ouvrant 5, 51 est fermé.
[0101] Pour ouvrir l’ouvrant 5, 51, ce dernier est dé-
placé longitudinalement par rapport au dispositif fixe 1
de la gauche vers la droite et on atteint la position « B »
dans laquelle la portion 51 de l’ouvrant 5 coopère avec
la face transversale arrière 319 de la languette flexible
de butée 320 qui est en appui rigide conte la branche
avant d’appui 60.
[0102] Il est donc nécessaire d’appliquer un effort im-
portant sur l’ouvrant 5 pour que l’ouvrant 5, 51
« franchisse » la languette flexible de butée 320 et puisse
alors être ouvert.
[0103] Après cette ouverture représentée à la position
« C », la languette flexible de butée 320 est à nouveau
dans son état libre non contraint.
[0104] Ensuite, si l’on souhaite fermer à nouveau
l’ouvrant 5, ce dernier est déplacé longitudinalement par
rapport au dispositif fixe 1 de la droite vers la gauche et
on atteint la position « D » dans laquelle la portion 51 de
l’ouvrant 5 coopère avec la face transversale avant 321
de la languette flexible de butée 320.
[0105] Dans cette direction de sollicitation de la lan-
guette flexible de butée 320, cette dernière n’est pas en
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appui rigide contre la branche avant d’appui 60.
[0106] Il n’est donc nécessaire d’appliquer qu’un effort
réduit sur l’ouvrant 5 pour que l’ouvrant 5, 51
« franchisse » la languette flexible de butée 320 et puisse
alors être fermé en atteignant à nouveau la position « A ».
[0107] La conception selon l’invention permet ainsi de
dissocier les valeurs des efforts de retenue en fonction
du sens d’intervention de la languette flexible de retenue
320, par exemple dans un rapport du simple au triple.
[0108] Dans la conception qui vient d’être décrite, le
passage du plateau 326, et donc le passage de la lan-
guette flexible 320 de sa position initiale escamotée à sa
position fonctionnelle active est « irréversible » du fait de
l’intervention automatique des moyens de verrouillage
72-332 et de la grande rigidité en compression selon la
direction verticale des branches arrière 70.
[0109] A titre de variante non représentée, on peut pré-
voir sur les faces latérales externes 78 des branches 70
des pions transversaux de préhension permettant de les
faire fléchir élastiquement autour de leur axe A1 pour
permettre alors de faire pivoter le plateau 326 vers le bas
pour atteindre à nouveau sa position angulaire initiale
escamotée représentée aux figures 6 à 9.
[0110] On peut aussi prévoir des moyens d’immobili-
sation à nouveau dans cette position angulaire, par
exemple sous la forme d’ergots.

Description détaillée du deuxième exemple de con-
ception d’un dispositif selon l’invention - Figures 15 
à 19

[0111] Dans la description qui va suivre, des éléments
et composants identiques, similaires ou analogues à
ceux représentés et décrits en référence aux figures 6 à
14 seront désignés par les mêmes références numéri-
ques ou alphanumériques.
[0112] Dans cet exemple de réalisation, le passage de
la languette flexible 320 de sa position initiale escamotée
à sa position fonctionnelle active est « réversible ».
[0113] A cet effet, la partie longitudinale arrière du pla-
teau 326 et la portion arrière associée du corps de butée
3 sont modifiées.
[0114] En avant du bord transversal d’extrémité arrière
325 du plateau 326, et en avant du pion de guidage 323,
le plateau 326 comporte une jambe supérieure 340 de
verrouillage et d’appui qui s’étend verticalement vers le
haut.
[0115] A titre non limitatif, la jambe 340 présente un
profil courbé de bas en haut et d’arrière en avant.
[0116] La jambe 340 est ainsi délimitée par une face
arrière convexe 342 et une face avant concave 344 sen-
siblement parallèles.
[0117] Sur sa face avant 342, et à son extrémité su-
périeure, la jambe 340 comporte un doigt 346 de ver-
rouillage et d’appui.
[0118] Comme le pion de guidage 323, le doigt 346 est
centré transversalement et il est apte à coulisser dans la
glissière.

[0119] La face supérieure du doigt 346 est conformée
en une rampe transversale centrale convexe inclinée 336
qui est orientée vers de bas en haut et d’arrière en avant.
[0120] La face inférieure du doigt 346 est conformée
en une facette inférieure d’appui 332 orientée vers le bas.
[0121] Par comparaison avec le premier exemple de
réalisation, le bloc supérieur ne comporte pas une paire
de branches arrière d’appui.
[0122] C’est ici la partie supérieure arrière 3, dans la-
quelle est formée la glissière 33, qui fait fonction de bran-
che centrale arrière d’appui 70.
[0123] La branche centrale supérieure d’appui 70 est
délimitée par une face supérieure d’appui 72 qui est
orientée vers le haut et qui est apte à coopérer avec la
facette 332 en vis-à-vis de la jambe 340 de verrouillage
et d’appui du plateau 326.
[0124] La conception, la dimension, et le positionne-
ment de la branche centrale arrière d’appui sont tels
qu’elle constitue un pied vertical apte à encaisser les
efforts, orientés verticalement de haut en bas, qui lui sont
appliqués par la facette associée 332.
[0125] Pour assurer un verrouillage fiable en position
haute du plateau 326 et comme on peut le voir notam-
ment à la figure 18, la facette d’appui 332 et la face su-
périeure d’appui 32 présentent une inclinaison commune
et complémentaire, de bas en haut et d’arrière en avant.
[0126] Pour permettre le franchissement par le doigt
346, lorsque le plateau (et donc la languette flexible 320)
passe de sa position basse escamotée à sa position hau-
te fonctionnelle active, la jambe 340 est apte à fléchir
élastiquement et la rampe transversale centrale convexe
inclinée 336 coopère avec une face inférieure 72 du mon-
tant transversal supérieur 350 de la branche supérieure
d’appui 70.
[0127] Comme on peut I voir à la figure 17, dans la
position angulaire escamotée de languette flexible 320,
le doigt 346 avec sa rampe inclinée qui s’étend en regard
de la face inférieure 76 constitue des moyens de ver-
rouillage de la languette de butée 320 dans sa position
escamotée qui s’engagent automatiquement lors du pas-
sage de la languette de butée 320 de sa position fonc-
tionnelle active à sa position escamotée.
[0128] En considérant la figure 17, pour amener en-
suite la languette flexible de butée 320 dans sa position,
ou état, fonctionnelle active, un opérateur doit la faire
pivoter dans le sens antihoraire autour de l’axe de la char-
nière 322.
[0129] Pour ce faire, il agit sur les branches inférieures
de préhension 328 pour tirer le plateau vers le haut.
[0130] Lors du pivotement, sous l’effet de l’effort de
traction exercé par l’opérateur, la rampes 336 coopère
avec la face inférieure 76 qui constitue un profil de came
et la course de pivotement se poursuit jusqu’à ce que le
plateau 326 atteigne sa position horizontale illustrée à la
figure 18 dans laquelle la facette 332 se trouve en vis-à-
vis de la face d’appui 72.
[0131] A la fin de ce changement de position angulaire,
la languette flexible de butée 320 est automatiquement
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verrouillée dans sa position haute fonctionnelle active.
[0132] En partant de la position fonctionnelle active re-
présentée à la figure 18, il est possible de déverrouiller
la jambe 340 et donc le plateau 326 et la languette flexible
320.
[0133] A cet effet, et comme on peut le voir notamment
en détail aux figures 16 et 19, à son extrémité supérieure,
la jambe 340 comporte deux branches transversales su-
périeures 338 opposées constituant une partie de pré-
hension.
[0134] En agissant sur les branches transversales su-
périeures de préhension 338, l’opérateur peut tirer vers
l’avant le tronçon d’extrémité supérieure de la jambe 340
pour la déformer élastiquement et provoquer le désen-
gagement mutuel de la facette 332 et de la face d’appui
72.
[0135] L’opérateur peut ensuite faire pivoter le plateau
326 avec la jambe 340, dans le sens horaire en consi-
dérant la figure 18, jusqu’à les ramener dans la position
angulaire basse escamotée de la figure 17.
[0136] A la fin de ce changement de position angulaire
et comme on peut le voir aux figures 16 et 17, la languette
flexible de butée 320 est automatiquement verrouillée
dans sa position basse escamotée car le doigt 346 est
logé à l’intérieur de la glissière 33 et est agencé en regard
de la face inférieure 76 du montant 350.
[0137] Cette conception réversible permet toute une
gamme d’utilisations du dispositif de fermeture provisoire
ou temporaire 1, notamment par exemple dans l’industrie
automobile lors des étapes d’assemblage, de traitement
anticorrosion, de peinture et de montage.
[0138] Chaque opérateur peut relever ou baisser ma-
nuellement la languette flexible de butée 320.

Variante - Figure 20

[0139] La variante illustrée à la figure 20 combine la
possibilité d’une retenue « fixe » selon l’état de la tech-
nique illustré à la figure 1 en combinaison avec une lan-
guette de butée 320 à deux positions « réversible » telle
que décrite et représentée en référence aux figures 16
à 19.

Description détaillée du troisième exemple de con-
ception d’un dispositif selon l’invention - Figures 20 
à 24

[0140] Dans la description qui va suivre, des éléments
et composants identiques, similaires ou analogues à
ceux représentés et décrits en référence aux figures 15
à 19 seront désignés par les mêmes références numé-
riques ou alphanumériques.
[0141] Cet exemple de réalisation constitue une va-
riante de réalisation du deuxième exemple de réalisation
et il sera décrit par comparaison avec ce dernier.
[0142] Pour, en partant de la position fonctionnelle ac-
tive de la languette flexible 20, déverrouiller la jambe 340
et donc le plateau 326 et la languette flexible 320, le

dispositif comporte ici des moyens de commande du dé-
verrouillage qui sont réalisées en deux parties associées
d’une part à la jambe déformable élastiquement 340 et,
d’autre part au doigt de déverrouillage 346. A cet effet,
et comme on peut le voir notamment en détail aux figures
20 à 24, la face arrière 319 de la languette flexible 320
comporte, ici sensiblement à mi-hauteur, un actionneur
351 qui s’étend longitudinalement vers l’arrière.
[0143] L’actionneur 351 forme un ensemble quasiment
rigide avec la languette flexible 320 et il pivote avec cette
dernière dans les deux sens.
[0144] L’actionneur 351 est délimité par un bord trans-
versal d’extrémité libre arrière 352.
[0145] La jambe supérieure 340 de verrouillage com-
porte un bras 354 de commande du déverrouillage qui
est solidaire de la jambe supérieure 340 de verrouillage.
[0146] Le bras 354 de commande du déverrouillage
prolonge ici le doigt 346 de verrouillage vers l’avant.
[0147] Le bras 354 de commande du déverrouillage
forme un ensemble quasiment rigide avec le doigt de
verrouillage 346 dont il est solidaire pour constituer un
levier de commande du pivotement du doigt 346 (Dans
le sens anti-horaire en considérant la figure 23).
[0148] Dans sa face supérieure, le bras 354 comporte
un logement 356 ouvert vers le haut qui est apte à rece-
voir le bord transversal d’extrémité libre arrière 352 de
l’actionneur 351.
[0149] Ainsi, le fond 358 du logement 356 constitue
une surface d’appui pour le bord transversal 352.
[0150] En partant de la position escamotée de la figure
22, en agissant sur le tronçon distal d’extrémité supé-
rieure 318 de la languette de butée 320 dans le sens
anti-horaire, on provoque le pivotement de la languette
320 et simultanément le pivotement de la jambe flexible
340 pour, comme décrit précédemment, atteindre la po-
sition active représentée à la figure 23.
[0151] En partant de la position active représentée à
la figure 23, pour déverrouiller la languette 320, on agit
sur le tronçon distal d’extrémité supérieure 318 de la lan-
guette de butée 320 pour provoquer le pivotement (Dans
le sens horaire) de l’ensemble constitué par l’actionneur
351 et le doigt de verrouillage 346.
[0152] La course angulaire de l’actionneur 351 aboutit
dans un premier temps à la venue en appui de son bord
transversal 352 sur la surface d’appui 358 du bras 354
de commande du déverrouillage, et elle se poursuit en
agissant sur le bras 354 formant levier pour tirer vers
l’avant le tronçon d’extrémité supérieure de la jambe 340
comportant le doigt de verrouillage 346 pour la déformer
élastiquement et provoquer le désengagement mutuel
de la facette 332 et de la face d’appui 72.
[0153] Pour provoquer le déverrouillage, l’actionneur
351 se comporte ainsi comme un doigt qui agit sur une
gâchette constituée par le bras 354.
[0154] L’opérateur peut ensuite faire pivoter le plateau
326 avec la jambe 340, dans le sens horaire en consi-
dérant la figure 23, jusqu’à les ramener dans la position
angulaire basse escamotée de la figure 22.

17 18 



EP 4 105 419 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0155] La languette flexible de butée 320 est automa-
tiquement verrouillée dans sa position basse escamotée
car le doigt 346 est logé à l’intérieur de la glissière 33 et
est agencé en regard de la face inférieure 76 du montant
350.

Revendications

1. Dispositif de fermeture provisoire (1) d’un élément
ouvrant (5) sur un élément de support (4) compre-
nant une paroi (40),

ledit dispositif (1) comprenant :

- une platine inférieure de fixation (2) com-
prenant une base (25) d’orientation horizon-
tale destinée à être en appui sur une face
extérieure (45) de la paroi (40) ;
- et un corps supérieur de butée (3) com-
prenant des moyens (31, 32) de butée pour
le blocage de l’élément ouvrant (5)
comportant :
-- un premier élément avant latéral fixe de
butée (31) qui est apte à coopérer avec une
première portion (510) de l’élément ouvrant
(5) lorsque l’élément ouvrant (5) est dans
une position dite de fermeture; et
- une languette arrière supérieure flexible
de butée (320) qui est apte à coopérer avec
une seconde portion (51) de l’élément
ouvrant (5) pour le retenir dans sa position
de fermeture, et qui est apte à se déformer
élastiquement pour libérer l’élément
ouvrant (5) et permettre son passage vers
une position dite ouverte,

dans lequel la languette de butée (320) est mon-
tée mobile sur le corps de butée (3) entre :

- une position escamotée dans laquelle elle
n’est pas apte à coopérer avec ladite se-
conde portion de l’ouvrant (5) ;
- et une position fonctionnelle active dans
laquelle elle est apte à coopérer avec ladite
seconde portion de l’ouvrant (5),

caractérisé en ce que le corps supérieur de
butée (3) comporte un élément supérieur fixe
d’appui (70, 72) avec lequel la languette de bu-
tée (320) coopère lorsqu’elle est dans sa posi-
tion fonctionnelle active et lorsqu’elle est sollici-
tée par ladite seconde portion de l’élément
ouvrant (5) dans un sens correspondant à la fer-
meture de l’élément ouvrant (5).

2. Dispositif (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le corps supérieur de butée (3)

comporte :

- un premier élément supérieur fixe d’appui (60,
61) avec lequel la languette de butée (320, 321)
coopère lorsqu’elle est dans sa position fonc-
tionnelle active et lorsqu’elle est sollicitée par
ladite seconde portion (51) de l’élément ouvrant
(5) dans un sens correspondant à l’ouverture de
l’élément ouvrant (5) ;
- et un deuxième élément supérieur fixe d’appui
(70, 72) avec lequel la languette de butée (320)
coopère lorsqu’elle est dans sa position fonc-
tionnelle active et lorsqu’elle est sollicitée par
ladite seconde portion de l’élément ouvrant (5)
dans un sens correspondant à la fermeture de
l’élément ouvrant (5).

3. Dispositif (1) l’une des revendications 1 ou 2, carac-
térisé en ce qu’il comporte des moyens de ver-
rouillage de la languette de butée (320) dans sa po-
sition fonctionnelle active qui s’engagent automati-
quement lors du passage de la languette de butée
(320) de sa position escamotée à sa position fonc-
tionnelle active.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la languette de
butée (320) est montée articulée sur le corps de bu-
tée, autour d’un axe horizontal (K), entre une position
angulaire escamotée et une position angulaire fonc-
tionnelle active.

5. Dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le premier élément supérieur fixe d’appui
(60) est une branche supérieure avant d’appui déli-
mitée par une première face latérale arrière d’appui
(61) qui s’étend vers le haut.

6. Dispositif (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la languette de butée (320) com-
porte un tronçon distal d’extrémité supérieure qui,
dans la position fonctionnelle active de la languette
de butée (320), s’étend en saille au-delà de l’extré-
mité supérieure (63) de ladite branche supérieure
d’appui (60).

7. Dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le deuxième élément supérieur fixe d’ap-
pui est une branche arrière d’appui (70) qui s’étend
vers le haut et qui est délimitée par une deuxième
face supérieure d’appui (72) orientée vers le haut.

8. Dispositif (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le deuxième élément supérieur
fixe est une branche d’appui (70) qui s’étend vers le
haut à partir du corps supérieur de butée (3), et en
ce que ladite deuxième face supérieure d’appui (72)
orientée vers le haut est agencée à une extrémité
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supérieure libre de cette branche.

9. Dispositif (1) selon la revendications 7, caractérisé
en ce que la languette de butée (320) comporte :

- un tronçon proximal d’extrémité inférieure
(317) qui est monté articulé sur le corps supé-
rieur de butée (3) ;
- et un plateau rigide d’appui (326) qui s’étend
longitudinalement vers l’arrière à partir de ce
tronçon proximal d’extrémité inférieure (317) de
la languette de butée (320) et qui, lorsque la
languette de butée (320) est dans sa position
fonctionnelle active, coopère avec ladite deuxiè-
me face supérieure d’appui (72)..

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
supérieur de butée (3) et la languette de butée (320)
sont réalisés en une seule pièce par moulage, no-
tamment en matière plastique.

11. Dispositif selon les revendications 9, 7 et 3 prises en
combinaison, caractérisé en ce que le plateau
(326) comporte une jambe supérieure (340) de ver-
rouillage et d’appui qui s’étend verticalement vers le
haut et qui, à son extrémité supérieure, comporte un
doigt (346) de verrouillage et d’appui dont une face
inférieure est conformée en une facette inférieure
d’appui (332) orientée vers le bas et dont une face
supérieure (346) est conformée en une rampe incli-
née (336) et en ce que, dans la position fonctionnelle
de la languette de butée (320), ladite facette infé-
rieure d’appui (332) coopère avec ladite deuxième
face supérieure d’appui (72).

12. Dispositif selon les revendications 9, 7 et 3 prises en
combinaison, caractérisé en ce que le plateau
(326) comporte une jambe supérieure (340) de ver-
rouillage et d’appui, apte à fléchir élastiquement, qui
s’étend verticalement vers le haut et qui, à son ex-
trémité supérieure, comporte un doigt (346) de ver-
rouillage et d’appui dont une face inférieure est con-
formée en une facette inférieure d’appui (332) orien-
tée vers le bas et dont une face supérieure (346) est
conformée en une rampe inclinée (336) et en ce que,
dans la position fonctionnelle de la languette de bu-
tée (320), ladite facette inférieure d’appui (332) coo-
père avec ladite deuxième face supérieure d’appui
(72).

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite facette inférieure d’appui
(332) et ladite deuxième face supérieure d’appui (72)
présentent une inclinaison commune et complémen-
taire, et en ce que ladite jambe supérieure de ver-
rouillage (340) est apte à fléchir élastiquement.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de commande (351, 354) du déverrouillage
de la languette de butée (320) dans sa position an-
gulaire fonctionnelle active.

15. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comporte un bras (354) de com-
mande du déverrouillage qui est solidaire de la jam-
be supérieure (340) de verrouillage, et avec lequel
la languette de butée (320) coopère lorsqu’elle se
déplace depuis sa position fonctionnelle active vers
sa position escamotée.

16. Dispositif selon la revendication précédente prise en
combinaison avec la revendication 13, caractérisé
en ce que le bras (354) de commande du déver-
rouillage prolonge vers l’avant le doigt (346) de ver-
rouillage, et en ce que la languette de butée (320)
comporte un actionneur (351) apte à coopérer avec
le bras (354)de commande du déverrouillage qui
s’étend vers l’arrière depuis une face arrière (319)
de la languette de butée (320).
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